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Ville de Genève M-1373 A

Conseil municipal
 29 mai 2020

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner la motion du 3 octobre 2018 de Mmes et MM. Daniel 
Sormanni, Jean-Pascal Cattin, Jean-Philippe Haas, Amar Madani, 
Yasmine Menétrey, Thomas Zogg, Pierre Scherb, Patricia Richard, 
Jean Zahno, Pascal Altenbach, Jacques Pagan, Eric Bertinat et 
Didier Lyon: «Trésors et patrimoine horloger cachés à Genève: 
remettons les pendules à l’heure».

Rapport de M. Emmanuel Deonna.

Cette motion a été renvoyée à la commission des arts et de la culture lors de 
la séance plénière du Conseil municipal du 16 janvier 2019. La commission s’est 
réunie les 4, 11 et 18 mars 2019 sous la présidence de Mme Michèle Roullet. Les 
notes de séances ont été prises par Mme Isaline Chételat, que le rapporteur remercie 
pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:
– l’importance que revêt l’horlogerie pour Genève qui est l’un des berceaux de 

ce fleuron industriel de l’économie suisse et dont les prémices remontent au 
XVIe siècle;

– le foisonnement de chefs-d’œuvre horlogers d’une valeur inestimable qui 
croupissent actuellement à l’abri du regard du grand public, suite aux ignobles 
vols et déprédations survenus en 2001 et 2002 au Musée genevois de l’horlo-
gerie et de l’émaillerie, et qui ont précipité sa fermeture;

– que la situation actuelle est un peu semblable à une horloge sans aiguilles et 
qu’il convient par conséquent d’y remédier de façon idoine en remettant les 
pendules à l’heure;

– que le Salon international de la haute horlogerie (SIHH), qui se tiendra à 
Palexpo à Genève du 14 au 17 janvier 2019, est un événement phare pour 
l’horlogerie et pour Genève,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:
– de prendre les mesures nécessaires en vue d’exposer rapidement, y compris de 

manière temporaire, nos joyaux patrimoniaux horlogers au grand public, dans 
un lieu adéquat (par exemple au Musée Rath), sans attendre la fin des éventuels 
travaux de rénovation des salles d’exposition du Musée d’art et d’histoire;

– de présenter au Conseil municipal des propositions détaillées en vue de garan-
tir dans les meilleurs délais une exposition permanente des chefs-d’œuvre de 
l’horlogerie genevoise.
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Séance du 4 mars 2019

Audition de M. Daniel Sormanni, motionnaire

M. Sormanni rappelle tout d’abord que Genève est une des patries de l’horlo-
gerie. Depuis les cambriolages de 2001 et 2002, ces trésors sont désormais enfouis 
dans une cave du Musée d’art et d’histoire (MAH), ce qui est particulièrement 
dommageable eu égard à la place qu’occupe l’horlogerie à Genève. La rénova-
tion du MAH ayant été repoussée suite au référendum de 2016, il estime qu’il 
faut aujourd’hui trouver une solution provisoire pour exposer ces chefs-d’œuvre. 
M. Sormanni indique qu’une partie des pièces volées ont été rachetées grâce à 
l’argent de l’assurance. Mme Fallet, la conservatrice de la collection d’horlogerie 
du MAH, regretterait aussi que le public ne puisse pas admirer les éléments de 
cette collection.

M. Sormanni est d’avis que des solutions existent, notamment celle du Musée 
Rath citée dans la motion M-1373 car ce musée abrite des expositions tempo-
raires du MAH. Il serait donc envisageable que le Musée Rath expose une partie 
des 20 000 pièces et cela dans un délai relativement rapide en attendant la rénova-
tion du MAH qui comprendra un secteur «horlogerie». Les horlogers de Genève 
espèrent que ce patrimoine soit rendu au public. M. Sormanni évoque également 
le petit musée privé de Patek Philippe. Il considère que plusieurs années s’écou-
leront avant que la collection d’horlogerie ne puisse être exposée au MAH. Il est 
donc essentiel de trouver, dans les meilleurs délais, des locaux provisoires pour 
que le public ait accès à ces joyaux. L’histoire horlogère de Genève doit être valo-
risée. Rolex, grâce à sa fondation, est le mécène principal pour nombre d’activités. 
Relancer ce musée de l’horlogerie serait donc un acte important.

Une commissaire demande s’il n’est vraiment pas possible d’exposer cette 
collection au MAH et si, actuellement, un conservateur pour ce domaine est rat-
taché au MAH.

M. Sormanni mentionne que Mme Fallet est conservatrice.

Plusieurs commissaires estiment qu’il serait opportun de l’auditionner.

M. Sormanni rappelle qu’inclure un secteur «horlogerie» figurait dans le 
projet refusé en 2016. Un tel secteur est aussi prévu dans le nouveau projet 
d’agrandissement. Mais le délai pour sa mise en œuvre est long. Les pièces 
d’horlogerie ne sont pas exposées dans le musée actuel, c’est par manque de 
place et de sécurité adéquate.

La même commissaire fait remarquer que le Musée Rath est principalement 
dévolu aux expositions des beaux-arts.

M. Sormanni indique que nombre d’expositions temporaires au Musée Rath 
présentent des pièces du MAH.
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Plusieurs commissaires soulignent que le Musée Rath fait partie du MAH.

La présidente précise que le Musée Rath est un legs des sœurs Rath et pense 
qu’il y est peut-être inscrit qu’il doit être consacré aux beaux-arts. Elle s’inter-
roge sur la possibilité d’inclure dans les beaux-arts l’horlogerie où l’émaillerie 
est très présente.

Une commissaire rappelle que le bâtiment du Musée Rath a été utilisé à 
d’autres fonctions que l’exposition des beaux-arts, notamment pour le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) durant la Première Guerre mondiale où 
se situait l’agence pour les prisonniers de guerre.

Une autre commissaire estime que tous les commissaires sont certainement 
favorables, sur le fond, à la motion. Les pièces du Musée Patek Philippe sont, selon 
elle, prodigieuses. Le lieu est incontournable, pas assez connu à Genève. Sur la fai-
sabilité de l’exposition de pièces d’horlogerie, elle évoque les instruments anciens 
et souligne son souhait qu’ils soient visibles du public. Leur exposition génère 
des problèmes de sécurité pour leur convoyage et la surveillance. La commissaire 
demande si les chefs-d’œuvre d’horlogerie ne pourraient pas être exposés dans un 
lieu fixe, par exemple une église. Elle évoque certaines églises des pays nordiques 
transformées en musées. Elle regrette que de moins en moins de bâtiments appar-
tenant à la Ville de Genève ou à l’Etat soient disponibles pour des expositions. Par 
ailleurs, les normes de sécurité ont été renforcées pour ce type d’expositions. Elle 
demande donc s’il ne serait pas préférable de trouver un lieu fixe pour l’horlogerie 
et donc ne pas avoir recours à des expositions temporaires.

M. Sormanni se préoccupe du délai et trouverait regrettable d’attendre encore 
dix ans avant de rendre visible cette collection à nouveau au public. Il voudrait 
qu’un endroit provisoire soit dévolu à l’horlogerie en attendant son rapatriement 
dans le nouveau MAH. Il s’inquiète de la sécurité dans les églises si la proposi-
tion de sa collègue était retenue pour l’horlogerie.

Dans l’esprit d’une réalisation rapide, avant la création d’un département 
«horlogerie» au MAH, la présidente de la commission demande si la program-
mation du Musée Rath est prévue plusieurs années à l’avance.

Plusieurs commissaires proposent de poser cette question au magistrat en 
charge des arts et de la culture.

M. Sormanni mentionne que le Musée Rath est souvent fermé. En outre, il 
se déclare favorable à tout autre lieu d’exposition. Il souhaite simplement que le 
public puisse accéder à ces chefs-d’œuvre sans attendre encore dix ans.

Une commissaire trouve la proposition de M. Sormanni très claire.

La présidente prend note de la demande d’audition de Mme Fallet et souhaite 
entendre les autres propositions d’audition.
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M. Sormanni pense qu’il serait bien évidemment également opportun  
d’entendre le conseiller administratif concerné ainsi qu’une délégation des hor-
logers.

L’audition de M. Sormanni prend fin.

Vote

L’audition de Mme Estelle Fallet est acceptée à l’unanimité.

Séance du 11 mars 2019

Audition de M. Sami Kanaan, maire, en charge du département de la culture et 
du sport (DCS), accompagné de Mme Carine Bachmann, directrice du DCS, de 
Mme Estelle Fallet, conservatrice du Musée de l’horlogerie, et de M. Jean-Yves 
Marin, directeur du Musée d’art et d’histoire (MAH)

La présidente rappelle le sujet de la motion M-1373, le vol qui a eu lieu au 
Musée de l’horlogerie, désormais fermé, et la volonté des motionnaires. Elle 
évoque le legs des sœurs Rapin et pose la question d’éventuelles conditions mises 
à l’utilisation de ce qu’elles ont légué. Une des questions est de savoir selon elle 
si des montres peuvent être exposées dans ce lieu.

M. Kanaan estime que la motion est tout à fait sensée. L’horlogerie est effec-
tivement un des trésors de Genève. Par ailleurs, ce secteur concerne le cœur 
des métiers genevois. C’est à la fois un enjeu économique et un enjeu patrimo-
nial, historique, de savoir-faire, de culture urbaine, etc. C’est toute l’histoire de 
Genève qui est marquée par les métiers de l’horlogerie. Cette motion conviendrait 
au Conseil administratif. La dernière exposition temporaire majeure a eu lieu en 
2011. La Ville a beaucoup développé la collaboration avec les milieux horlogers 
sur la valorisation des métiers. Il rappelle l’existence des Journées des métiers 
d’art, qui sont issues d’une entreprise horlogère de la place, Vacheron Constantin. 
Ces journées rencontrent un succès considérable. La prochaine édition aura lieu 
le premier week-end d’avril. Le MAH est d’ailleurs partenaire. M. Kanaan sou-
ligne que les métiers de l’horlogerie passionnent les Genevoises et les Genevois. 
La Ville est aussi partenaire de l’horlogerie pour les grands prix d’horlogerie. 
Chaque année, la Fondation du Grand Prix d’horlogerie réalise un grand travail 
de sélection de montres par catégorie. Le MAH est un partenaire majeur, puisque 
les montres nominées y sont exposées. Grâce à cela, chaque année, des dons sont 
offerts par certaines marques, ce qui enrichit les collections. Il mentionne la pré-
paration pour l’automne 2019 d’un autre événement horloger: la Geneva Watch 
Week. Cet événement vise à ouvrir les lieux patrimoniaux, comme les musées, les 
ateliers et les magasins. M. Kanaan concède que ces évènements ne remplacent 
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pas une exposition, mais ils indiquent que la Ville est très active dans le domaine 
de l’horlogerie.

En ce qui concerne la position du MAH, le magistrat recommande à la com-
mission d’auditionner – également pour la motion M-1373 – les coprésidents 
de la commission d’experts qui a produit le rapport pour l’avenir du MAH: 
M. Roger Mayou, directeur sortant du Musée de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, et M. Jacques Hainard, ancien directeur du Musée d’ethnographie de 
Genève (MEG). Selon lui, la question de l’horlogerie s’inscrit dans les éléments 
clés du futur MAH. Les deux experts précités proposent dans leur rapport un 
parcours axé sur tout ce qui caractérise Genève dans sa richesse et sa diversité. 
Pour certaines collections, comme celle de l’horlogerie, des espaces spécifiques 
seront réservés. M. Kanaan remercie la commission pour le vote à l’unanimité 
du crédit d’étude pour ce musée.

M. Marin explique que la collection d’horlogerie comporte plus de 
20 000 pièces et souligne que son institution en prend grand soin. Il avoue «avoir 
sursauté» à la lecture du terme «croupissent» qu’on peut lire dans la motion.

Mme Fallet a suivi le déménagement et le transport de 20 000 pièces d’hor-
logerie, un travail énorme ayant duré plus d’une année. A cette occasion, les 
inventaires ont été améliorés. Des photographies de chaque pièce ont été prises. 
Les restaurations nécessaires ont été effectuées.

M. Marin indique que la collection est actuellement en excellent état. Le MAH 
ne dispose pas d’un espace permanent pour la présenter. Néanmoins, comme l’a 
rappelé le magistrat, le MAH essaie d’être présent dans le domaine de l’horlogerie. 
M. Marin rencontre régulièrement les acteurs du monde horloger. Le MAH a réussi 
à faire venir dans ses murs le Grand Prix de l’horlogerie. Les montres de ce Grand 
Prix y sont présentées durant une semaine, et environ 3500 personnes se rendent 
à cette exposition. Selon M. Marin, l’intérêt des Genevois pour l’horlogerie est 
évident. Lorsque Vacheron Constantin a souhaité organiser une grande exposition 
en Chine, cette entreprise s’est adressée au MAH afin d’en faire une exposition 
conjointe. Il ne s’agissait pas d’une exposition-vente, mais d’une exposition patri-
moniale. Par ailleurs, il rappelle que des horlogers se rendent au musée et des dons 
lui sont régulièrement accordés. La vie de la collection d’horlogerie est donc entre-
tenue afin que, le jour venu, elle puisse être présentée.

M. Marin estime que l’identité de la collection est très forte et doit être conser-
vée. D’autre part, cette collection a aussi un aspect transdisciplinaire. Rajouter une 
horloge du XVIIIe siècle dans une salle qui expose du mobilier de cette époque a 
tout son sens, bien que le mobilier et l’horlogerie soient des domaines différents. 
Il est important de mettre en contexte les collections chaque fois que cela est pos-
sible. Ponctuellement, le musée prête également des objets.
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Mme Fallet aborde la question des présentations thématiques pour lesquelles 
les collections sont mobilisées pour les salles d’expositions permanentes. Des 
projets de réaccrochages, par exemple dans le salon de Cartigny, sont en cours 
pour insister sur la caractéristique de ce style néoclassique, ce qui permet une 
juxtaposition d’objets provenant de diverses collections. Il y a également un pro-
jet d’exposition au Musée Rath «Genève 1900», et l’horlogerie y sera présente. 
Certains pans de la collection, comme la bijouterie, sont l’objet de futurs projets. 
Ce sera le cas en 2020 en salle palatine. La collection de bijoux de la Fondation 
Gilbert Albert a été donnée au musée il y a quelques années. Au Musée Rath 
en 2021, il y a un grand projet de collaboration avec la Cité interdite de Pékin. 
Mme Fallet évoque également la collection de miniatures qui va alimenter des 
réaccrochages au niveau des Beaux-Arts.

Elle rappelle que le MAH dispose d’une collection très importante. Cette 
collection réunit quatre typologies: l’horlogerie, l’émaillerie, la bijouterie et les 
miniatures. Les 20 000 objets recensés placent cette collection parmi les plus 
importantes de Suisse et même d’Europe. Cette collection est réputée dans le 
monde. Elle est consciente d’une forte attente du public et des milieux horlogers. 
Le musée pourra répondre à cette attente dans un avenir pas trop éloigné.

Mme Fallet aborde la question du vol de 2002. 174 pièces avaient été dérobées. 
Les trois quarts ont été remplacés grâce aux indemnités versées par les assureurs. 
Il a été question récemment de la réapparition d’une pièce phare de la collection. 
Il s’agit d’une tabatière réalisée à Genève en 1815. C’est un cadeau de recon-
naissance offert au colonel de Sonnenberg qui avait préservé Genève des troupes 
napoléoniennes.

La présidente demande si cette tabatière est le seul objet retrouvé.

Mme Fallet explique que trois pièces ont été retrouvées et ont réintégré la col-
lection. Plus de quinze ans après le vol, les enquêteurs, notamment d’Interpol, 
restent confiants sur la réapparition possible d’autres pièces.

M. Kanaan indique que les pièces volées restent cachées durant un certain 
temps. Puis elles circulent. Les nouveaux propriétaires ne savent pas toujours 
qu’ils ont acheté des pièces volées et les remettent dans le circuit de vente. Les 
salles de vente sérieuses réagissent très rapidement. En effet, elles se méfient des 
objets volés. Ces pièces sont susceptibles de réapparaître quinze ans après leur 
vol. M. Kanaan ajoute que le musée a racheté des pièces similaires avec l’argent 
de l’assurance.

Mme Fallet précise que les pièces volées faisaient partie des chefs-d’œuvre et 
constituaient l’identité de la collection. En principe, ce sont les plus belles pièces 
qui sont exposées et, en l’occurrence, ont été volées. Depuis quinze ans, une des 
missions du musée a été de remplacer ces pièces volées.
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M. Marin précise qu’un vrai travail de suivi a été accompli par l’équipe de 
Mme Fallet. Toutes les ventes sont vérifiées pour repérer d’éventuelles pièces 
volées. Pour les trois objets retrouvés, l’un vient de Londres, un autre de Milan 
et le dernier d’Allemagne. On peut donc espérer que certaines pièces réappa-
raissent.

Une commissaire estime, en écoutant les auditionnés, que tout irait bien et 
que la motion est inutile. Elle n’a aucun doute que des personnes compétentes 
veillent sur cette précieuse collection. Mais cette motion demande qu’un moyen 
soit trouvé, même de manière temporaire, afin de mettre en valeur cette collection 
pour le public. A nouveau, l’ADN de Genève passe par cette partie fondamentale 
de son histoire. C’est comme si la Fête de l’Escalade était supprimée et que l’on 
devait attendre quinze ans. Les Genevois ressentent l’absence de cette collection 
comme un vide. Par rapport aux invites de la motion, la commissaire demande si 
le Musée Rath pourrait accueillir une partie de ces collections.

M. Kanaan précise que personne n’a dit que la motion était inutile. Le souhait 
d’avoir un endroit pérenne est partagé par tous. Le futur MAH est prévu pour 2023 
ou 2024. Le Musée Rath va donc servir de lieu de repli pendant le chantier, non 
seulement pour l’horlogerie mais aussi pour une partie des pièces maîtresses du 
MAH, dont le Konrad Witz. Sur le plan de la sécurité, le Musée Rath est conforme. 
Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, l’horlogerie est une exposition très chère, 
et il faudrait des partenaires privés.

M. Marin répond à la présidente au sujet du legs des sœurs Rapin. Elles ont 
accepté de donner de l’argent pour la construction du musée, qui est un des cinq 
ou six plus anciens musées d’Europe construits pour être un musée. Il était des-
tiné à la peinture suisse contemporaine. Il évoque le coût élevé qu’est suscep-
tible d’entraîner le déplacement de la collection – pour quelques années – au 
Musée Rath. En effet, il faudrait alors laisser ouvert le Musée Rath douze mois 
sur douze, et les coûts en termes de surveillance seraient alors importants. Le pro-
jet n’est donc pas impossible, mais il risque d’être cher et compliqué, alors qu’il 
s’agit d’une solution temporaire. Par ailleurs, lors des travaux de rénovation du 
MAH, le Musée Rath sera également utilisé pour y exposer les plus belles col-
lections du MAH.

Un commissaire se dit effaré et déçu. Selon lui, l’approche de M. Marin est 
administrative. Il mentionne les déboires qu’a connus le musée de l’horlogerie. Il 
relève ensuite que les auditionnés viennent d’exposer les qualités de cette collec-
tion fantastique et évoque la prospérité économique des milieux de l’horlogerie. 
Pour lui, la motion, qui demande que les collections soient montrées au public, 
serait une manière de rebondir suite au cambriolage dont le musée de l’horlogerie 
a été victime. La Ville de Genève est «victorieuse» et devrait montrer qu’elle veut 
aller de l’avant. Cela contraste pourtant avec l’attitude du département des arts 



– 8 –

et de la culture. En effet, alors que ce dernier devrait plutôt prendre contact avec 
les milieux horlogers et évoquer avec eux la motion, il invoque les coûts farami-
neux que la réalisation de cette motion entraînerait. Il ne s’explique pas le retrait 
du département de la culture et se demande s’il faudra attendre 2023 pour obtenir 
une réaction de sa part.

M. Kanaan craint que le commissaire n’ait pas été attentif aux propos des 
auditionnés. Il réplique qu’il a entendu l’essentiel. Il souligne être en contacts 
fréquents avec les milieux horlogers et les différentes marques horlogères. Il 
évoque la symbiose parfaite entre le département et le Grand Prix de l’horlogerie 
ainsi que la semaine horlogère. Il revient également sur l’exposition en collabo-
ration avec la Cité interdite de Pékin. Néanmoins, il relève qu’il n’y a pas que 
de l’horlogerie au MAH et souligne les importantes contraintes sécuritaires que 
celle-ci impose. Il estime devoir attirer l’attention de la commission des arts et 
de la culture sur ce dernier point. Pour conclure, il indique qu’il abordera évi-
demment le sujet avec les partenaires, afin de savoir si ceux-ci seraient prêts à 
participer au financement du projet.

M. Marin souligne qu’il n’y a actuellement pas de lieu pérenne qui per-
mettrait d’accueillir les collections. En effet, dès la fermeture du MAH pour la 
période des travaux, le meilleur des collections du MAH sera déplacé et exposé 
au Musée Rath. A sa connaissance, M. Marin indique qu’aucun autre lieu à 
Genève ne peut accueillir les collections. Le projet d’intégrer l’horlogerie dans 
le MAH existait, mais il a été refusé. Il faut donc du temps pour en remonter 
un autre. Enfin, il souligne que le travail du MAH n’est pas administratif, il est 
scientifique et culturel.

Une commissaire remarque que sur le site du MAH la pendulerie française 
est présentée comme faisant partie de la collection. Elle demande si la collec-
tion comprend aussi des pièces Jaeger-LeCoultre et Weil. Le magistrat précise 
que toutes les grandes marques ont des collections, et lorsqu’un musée pérenne 
existera pour l’horlogerie, il y a une grande probabilité que des pièces lui soient 
offertes ou prêtées, afin d’être vues par un plus grand nombre de personnes.

M. Marin indique qu’il existe une grande collection dans un coffre-fort à 
Genève que l’on n’a pas l’occasion de voir et qui pourrait rejoindre le musée en 
dépôt. Il s’agit de la collection Hans Wilsdorf. Un musée de l’horlogerie amè-
nerait de nombreuses collections nouvelles, qui étofferaient encore la collection 
actuelle.

Un commissaire évoque sa fascination pour le Musée d’horlogerie de La 
Chaux-de-Fonds ainsi que pour le Musée Patek Philippe. Il demande d’évaluer la 
collection du MAH par rapport à celles des deux musées qu’il a cités en termes 
d’importance. Par ailleurs, il souhaite connaître les points forts et les points 
faibles de la collection du MAH.
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Mme Fallet explique que la plus grande différence est la conjonction de quatre 
volets: horlogerie, émaillerie, bijouterie, miniatures. Ces quatre domaines sont 
très représentés. A La Chaux-de-Fonds, le Musée international de l’horlogerie 
possède 10 000 œuvres, dont 4500 sont exposées. A Genève, il y a 8500 œuvres 
d’horlogerie. Le Musée Patek Philippe reste une collection privée exceptionnelle 
qui dépasse et surpasse presque toutes les collections par la qualité et la richesse 
de ses objets. Le MAH est complémentaire d’une certaine manière, car sa col-
lection n’est pas seulement constituée de pièces de grand luxe, contrairement 
au Musée Patek Philippe. Il existe des collaborations entre le MAH et le Musée 
Patek Philippe, qui a pris davantage d’importance à Genève avec la fermeture du 
Musée de l’horlogerie.

M. Kanaan rappelle que, dans le projet d’extension du MAH qui a été refusé, 
le milieu horloger avait mis des moyens à disposition, via la Fondation pour 
l’agrandissement, car il se réjouissait de l’espace consacré à l’horlogerie qui serait 
créé. Grâce au crédit de 500 000 francs que le Conseil municipal a voté, dans le 
programme du concours en cours d’élaboration, l’horlogerie est un des éléments 
clés de la stratégie. Pour en revenir à la motion, le département comprend que la 
préoccupation des membres de la commission des arts et de la culture est d’obtenir 
une réponse en trouvant une solution sous forme d’exposition temporaire plus ou 
moins longue, peut-être partielle ou en rotation, en attendant une solution pérenne.

Le même commissaire demande s’il n’existe vraiment pas d’autres possibilités 
que le Musée Rath pour exposer la collection d’horlogerie.

M. Marin cite les salles palatines du MAH, mais elles ne sont pas suffisam-
ment sécurisées. Des audits ont été réalisés avec Interpol, et sécuriser le musée 
de manière à répondre aux exigences des assurances pour exposer des pièces 
d’horlogerie entraînerait des dépenses considérables.

Le commissaire souhaite connaître le montant estimé de ces dépenses.

M. Marin précise qu’aucune étude financière n’a été réalisée, mais il estime 
les dépenses à plusieurs millions. De plus, les équipements nécessaires ne sont 
pas pérennes. Actuellement, les systèmes électriques ne fonctionnent plus. Mais 
le musée doit rester ouvert, pour accueillir ses 200 000 visiteurs annuels. Les 
dépenses nécessaires sont certes importantes, mais bien moindres que celles 
qu’engendrerait l’exposition de pièces d’horlogerie.

M. Kanaan évoque l’exemple de l’exposition Picasso dans les salles pala-
tines du MAH. La présence d’une équipe d’une ampleur conséquente a permis de 
compenser l’absence de sécurité physique et électronique. Un financement avait 
été trouvé pour cette circonstance. Afin d’exposer des pièces d’horlogerie, il fau-
drait mettre en place des systèmes provisoires, mais extrêmement onéreux. Le 
même problème se poserait à la Maison Tavel. Le Musée Patek Philippe a investi 
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des fortunes pour la sécurité. Pour le Grand Prix où des montres de très grande 
valeur sont exposées, le coût, pour une semaine, est déjà extrêmement élevé pour 
l’industrie horlogère.

M. Marin revient sur l’exposition Picasso, avec des personnes armées surveil-
lant la collection vingt-quatre heures sur vingt-quatre.

Un commissaire relate que le grand public se plaint parfois d’un manque de 
volonté politique. Il relève qu’il y a de nombreux acteurs commerciaux, tant à 
la Ville de Genève que dans le canton, et demande donc si une forme de parte-
nariat public-privé, qui pourrait étudier une éventuelle répartition des charges, 
serait envisageable pour assurer la transition. Ainsi, cette exposition serait tout de 
même possible, et avec un coût raisonnable.

M. Kanaan estime que c’est possible et rappelle que c’est le cas pour nombre 
d’expositions du MAH. La majorité des cas relève du mécénat. Certaines expo-
sitions dépendent du sponsoring avec une contrepartie, comme l’organisation 
d’une soirée pour les membres. Dans le cadre de l’horlogerie, le département 
est très favorable au partenariat public-privé, du moment que la démarche est 
transparente et que l’identité du partenaire ne pose pas de problème. A Genève 
perdure une tradition de générosité dans ce domaine. Jusqu’en 2016 le MAH a 
bénéficié, selon lui, de nombreux soutiens, en lien avec la votation. Les années 
2017 et 2018 ont clairement connu un recul de l’aide. La situation en 2019 
s’améliore.

M. Marin ajoute, pour la période 2014-2015, que le MAH recevait plus de 
3 millions de francs de mécénat par année pour ses activités. Ce mécénat ne 
concerne pas que l’horlogerie. Il est avant tout destiné à la peinture. Le milieu des 
horlogers est prêt à se mobiliser pour un projet pérenne, mais pas pour une situa-
tion temporaire de deux ou trois ans.

Un commissaire raconte les démarches qu’il entreprend parfois auprès de 
sponsors. Il trouve les interlocuteurs relativement favorables si le projet est bien 
présenté. Il est d’avis que des résultats peuvent être obtenus, si la demande est 
faite avec diligence. Il perçoit, de la part des auditionnés, une certaine réticence 
à ce sujet.

M. Marin insiste sur le fait que de très grosses sommes sont en jeu et que le 
projet n’est pas pérenne. Les volontaires ne se pressent donc pas au portillon. 
Patek Philippe a son propre musée. La Fondation Wilsdorf ne veut pas investir 
pour un projet temporaire et attend l’agrandissement du musée. Elle s’était forte-
ment engagée sur le précédent projet.

M. Kanaan précise que le projet d’exposer les pièces d’horlogerie n’a pas 
encore été présenté à cette fondation.
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Au fil de cet échange, un commissaire constate que le musée a des contacts, 
notamment avec l’industrie horlogère. Patek Philippe a plusieurs fois été évoqué. 
Il s’interroge donc, dans le cadre d’un concept temporaire nécessitant des moyens 
importants, sur la possibilité d’une ouverture de ces entreprises qui ont déjà une 
exposition. Par exemple, le Musée Patek Philippe pourrait avoir intérêt à présen-
ter également certaines collections de la Ville. Il a lu que l’émaillerie revenait 
en force dans l’horlogerie de luxe. Et des trésors dans ce domaine se trouvent 
dans la collection du MAH. Ces œuvres pourraient animer les expositions, par 
exemple du Musée Patek Philippe. Face aux nombreuses réserves des audition-
nés, il fait, par conséquent, cette proposition et suggère au magistrat de mettre à 
profit ses rencontres avec le milieu horloger pour permettre la concrétisation de 
cette motion.

M. Kanaan revient sur le fait que jusqu’en 2016 le projet d’exposer la collec-
tion d’horlogerie était prévu dans le nouveau MAH. Par la suite, les projets grand 
public ont été privilégiés, comme le Grand Prix de l’horlogerie ou la semaine 
horlogère. Il indique que sa priorité est de relancer le processus de rénovation. Le 
Musée Patek Philippe n’est pas grand et, malgré ses moyens, estime que la sécu-
rité est chère. Des partenariats sont certainement envisageables.

La présidente demande des précisions sur la collaboration avec la Cité interdite 
de Pékin.

Mme Fallet précise que l’événement se déroulera au Musée Rath, mais dans le 
cadre du MAH.

M. Marin indique que le Grand Prix de l’horlogerie se tient au MAH, mais 
que la manifestation est sécurisée par des gardiens privés, jour et nuit. La ques-
tion de la sécurité obsède chaque directeur de musée.

La présidente pense qu’il s’agira d’une très belle exposition, parce que l’hor-
logerie genevoise a créé beaucoup de montres pour la Cité interdite. Elle remercie 
les auditionnés.

Séance du 18 mars 2019

La présidente interroge les commissaires sur leurs souhaits de procéder à 
d’autres auditions.

Une commissaire n’est pas sûre de voter cette motion, mais elle souhaiterait 
proposer un amendement. Elle ne voit pas pour quelle raison la collection d’hor-
logerie du Musée d’art et d’histoire devrait être privilégiée. Elle trouve que la 
commission des arts et de la culture du Conseil municipal effectue le travail des 
conservateurs, et elle serait donc d’avis d’enlever la parenthèse «(par exemple au 
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Musée Rath)», car elle ne voit pas pour quelle raison la collection de l’horlogerie 
serait imposée au Musée Rath. Elle trouverait dommageable que cette collection 
horlogère constitue une priorité alors que le Musée Rath en entier devrait consti-
tuer une priorité.

La présidente souhaite répondre sur cette préoccupation du lieu. Lorsque le 
directeur du MAH a été auditionné, il a clairement signifié que dans l’état actuel 
du musée il était impossible d’exposer des pièces d’horlogerie pour des questions 
de sécurité du bâtiment. Il considérait que le seul lieu envisageable pour exposer 
l’horlogerie était le Musée Rath. Une exposition avec la Cité interdite de Pékin y 
est d’ailleurs prévue.

Une commissaire propose d’apporter une précision à la première invite. Elle 
est très favorable à l’exposition de pièces d’horlogerie au Musée Rath, mais 
estime que l’invite est trop ambitieuse. Il conviendra d’ajouter «tout ou en par-
tie». Le but n’est pas de tout exposer tout le temps. Elle amenderait cette invite de 
la manière suivante: «[...] en vue d’exposer rapidement toute ou une partie de la 
collection d’horlogerie». Il s’agit d’une grande collection, et l’on peut peut-être 
consacrer, de manière pérenne, un espace à une partie des collections qui peuvent 
être sorties plutôt que tout exposer.

La présidente affirme que l’ambition d’exposer toutes les pièces, de manière 
exhaustive, est inapplicable. Par contre, la motion M-1373 demande une exposi-
tion, réalisée rapidement, sans partie pérenne. En effet, le Musée Rath est toujours 
consacré à des expositions temporaires, ciblées sur un thème. Une partie pérenne 
ne pourra pas être prévue au Musée Rath.

Pour un commissaire, le but de la première invite n’est pas d’exposer toute 
la collection, mais les «joyaux patrimoniaux». Seule une partie de la collection 
devrait être exposée. Le Musée Rath est cité à titre d’exemple. Ce lieu ne doit pas 
obligatoirement être retenu.

Un autre commissaire estime qu’il est un peu réducteur de «nommer» le 
Musée Rath. Cela risque de fermer d’autres portes. D’autres lieux pourraient 
abriter une partie de la collection, comme le Musée de l’Ariana. Il fait remarquer 
que la deuxième invite évoque «une exposition permanente». Il ne s’agit donc pas 
d’exposer quelques joyaux pendant une période. Réaliser une exposition tempo-
raire au Musée Rath ne répond pas à la deuxième invite.

La présidente relève qu’il y a effectivement une certaine contradiction entre 
les deux invites, la première suggère une idée d’exposition «temporaire» alors 
que la seconde demande une «exposition permanente».

Au sujet de la deuxième invite, un commissaire n’y voit pas un caractère 
obligatoire.
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Une autre commissaire trouve cette motion intéressante, mais relève qu’un 
projet de politique muséale pour le MAH a été adopté. Dans cette nouvelle poli-
tique muséale, il est question d’intégrer aussi des éléments horlogers dans les 
expositions. Elle estime que cette motion arrive un peu «comme un cheveu sur la 
soupe». Si «les joyaux patrimoniaux» sont exposés de manière permanente dans 
un endroit, cela signifie qu’ils ne seront plus au MAH, ce qui peut être regrettable 
par rapport à la politique muséale qui va être mise en place. Elle avoue donc être 
un peu empruntée. Des merveilles méritent d’être exposées, mais le timing pour 
présenter cette motion n’est pas forcément opportun. Par ailleurs, le coût d’une 
telle exposition va être élevé, alors qu’une dynamique, plus ambitieuse et plus 
globale, est lancée dans le domaine muséal avec le MAH. Cette motion n’arrive 
pas au bon moment. Elle s’abstiendra donc de voter cette motion.

Pour une commissaire, la deuxième invite pose problème. La première 
invite est claire: exposer rapidement et même temporairement au Musée Rath. 
La deuxième invite complique la situation. Si les auteurs de la motion sont 
d’accord, elle propose de voter cette motion en retirant la deuxième invite.

Discussion et vote

Une commissaire d’Ensemble à gauche indique que la sagesse du Parti  
démocrate-chrétien la pousserait presque à refuser cette motion. Mais en se mettant 
à la place des passionnés d’horlogerie, après avoir précisé qu’elle n’en fait pas par-
tie, elle propose de supprimer les termes «y compris de manière temporaire», qui 
n’ont pas lieu d’être. Elle a l’impression que la commission se substitue à la place 
des conservateurs avec cette motion. Un projet existe désormais. Il figure d’ailleurs 
à l’ordre du jour. C’est maintenant que l’on va voter sur le MAH. Elle s’inter-
roge sur la raison de faire pression maintenant pour s’occuper spécifiquement de 
l’horlogerie, alors que ces collections ne sont pas exposées depuis de nombreuses 
années. Elle pense que beaucoup d’argent va être dépensé. Quant à la motion, elle 
pense qu’il faut supprimer la mention du Musée Rath de la première invite.

Pour la première invite, un commissaire de l’Union démocratique du centre 
souligne que le Musée Rath n’est mentionné qu’à titre d’exemple. Ce n’est pas 
un choix définitif. Il n’y a donc aucune raison de l’enlever. Quant à l’éventuelle 
contradiction entre les deux invites, il ne la constate pas. Pour lui, les deux invites 
se situent à des échelons différents. La première invite concerne l’immédiateté 
afin d’exposer des collections qui ne l’ont plus été depuis de nombreuses années, 
et cela même de façon temporaire. La deuxième invite vise à pérenniser cette 
exposition. Pour lui, il n’y a donc aucune raison de supprimer une invite.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois comprend les préoccu-
pations des représentantes du Parti démocrate-chrétien et d’Ensemble à gauche. 



– 14 –

Quant au projet muséal, actuellement en gestation, il y voit plutôt l’occasion 
d’aller plus loin et d’intégrer ces trésors au projet muséal à venir. Les invites de 
la motion ne sont donc pas en contradiction, mais en complément à ce projet. 
Personne n’entend se substituer à l’exécutif, mais le rôle du Conseil municipal 
est de proposer des motions qui n’ont pas de caractère contraignant et obliga-
toire.

La présidente rejoint la position de sa collègue. Il est vrai qu’une membre du 
Parti libéral-radical a signé cette motion. Mais, suite au travail effectué en com-
mission, la deuxième invite semble devoir être supprimée, selon elle. Elle trouve 
également que cette motion tombe à un mauvais moment. Lors de son audition, 
M. Marin a expliqué qu’une exposition de pièces d’horlogerie entraîne des coûts 
extrêmement élevés. Par ailleurs, il faudrait laisser ouvert le Musée Rath toute 
l’année et engager des personnes supplémentaires pour la surveillance accrue 
exigée pour des pièces d’horlogerie. La présidente rappelle encore qu’une expo-
sition importante d’horlogerie est prévue pour 2020. Il s’agit d’un dialogue entre 
la Cité interdite de Pékin, avec ses pièces de Chine, et l’horlogerie genevoise, qui 
a abondamment fourni des pièces pour la Cité interdite. Cette exposition met-
tra donc en valeur les joyaux du patrimoine horloger genevois. Elle cite aussi 
les miniatures très prisées des Chinois. D’une certaine façon, la demande de la 
motion M-1373 trouve une forme de réponse avec cette exposition. M. Marin a 
également donné des informations précises et importantes à la commission sur les 
travaux de rénovation du MAH, notamment celle qui prévoit d’exposer au Musée 
Rath les plus belles pièces du MAH. Il n’est effectivement pas imaginable que le 
tableau de Konrad Witz ne soit plus visible durant les années où le MAH sera en 
rénovation. Même si une motion n’a pas de portée contraignante, la présidente 
penche vers le refus de cette motion.

La commission vote la proposition de supprimer la parenthèse «(par exemple 
au Musée Rath)».

Par 10 oui (2 PDC, 1 PLR, 2 EàG, 4 S, 1 Ve) contre 5 non (2 MCG, 2 PLR, 
1 UDC), la proposition est acceptée.

La commission vote la proposition de supprimer la deuxième invite («de pré-
senter au Conseil municipal des propositions détaillées en vue de garantir dans 
les meilleurs délais une exposition permanente des chefs-d’œuvre de l’horlogerie 
genevoise»).

Par 6 oui (4 S, 2 PDC) contre 5 non (2 MCG, 1 UDC, 2 PLR) et 4 abstentions 
(1 PLR, 2 EàG, 1 Ve), la suppression de la deuxième invite est acceptée.

La commission vote l’approbation de la motion M-1373 telle que modifiée, 
qui est acceptée par 5 oui (2 MCG, 2 PLR, 1 UDC) contre 4 non (2 S, 2 EàG) et 
6 abstentions (2 PDC, 2 S, 1 PLR, 1 Ve).
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre les 
mesures nécessaires en vue d’exposer rapidement, y compris de manière tempo-
raire, nos joyaux patrimoniaux horlogers au grand public, dans un lieu adéquat, 
sans attendre la fin des éventuels travaux de rénovation des salles d’exposition du 
Musée d’art et d’histoire.


